
Règlement jeu concours Gagner une nuit en chambre double 
avec petit-déjeuner 

 

 

Organisateur  

Ce jeu concours est organisé par Du Côté de Chez Sam, situé lieu dit Marguetière, 03120 
Andelaroche, ci-après dénommé « l’Organisateur ». 

Durée  

Le jeu se déroule du 22 octobre 00h01 au 4 novembre 23h59, 2024 (heure locale). 

Éligibilité  

Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France, à l’exception des 
employés de l’Organisateur et de leurs familles proches. Une preuve d'identité peut être requise. 

Participation  

Pour participer, suivez ces étapes : 

• Suivez la page de Du Côté de Chez Sam sur Facebook et/ou Instagram. 

• Aimez le post du concours sur l’une ou les plateformes. 

• Taguez deux personnes avec qui vous souhaiteriez partager ce séjour dans les 
commentaires du post du concours. 

Sélection et notification du gagnant  

Le gagnant sera choisi par tirage au sort le 5 novembre 2024 parmi toutes les participations 
valides. Le gagnant sera notifié par message privé sur la plateforme utilisée pour participer dans 
les 72 heures suivant le tirage au sort et devra répondre dans les 48 heures pour accepter le prix. 

Prix  

Le prix consiste en une nuit pour deux personnes dans une chambre double avec petit déjeuner 
dans l’établissement Du Côté de Chez Sam. Le séjour devra être réservé et effectué avant le 23 
octobre 2025, sous réserve de disponibilité. 

Conditions générales 

• Le prix n’est pas transférable et ne peut pas être échangé contre de l'argent ou d'autres 
prestations. 

• L’Organisateur se réserve le droit de modifier ou d’annuler le jeu concours en cas de 
nécessité. 

• Ce jeu concours n’est pas géré ou parrainé par Facebook ou Instagram. 



Traitement des données personnelles  

Les données personnelles recueillies dans le cadre de ce jeu sont utilisées exclusivement pour la 
gestion du concours et pour la communication avec les participants et les gagnants. Elles ne 
seront pas transmises à des tiers sans consentement explicite. 

 

Acceptation du règlement  

La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière de ce règlement. 

Litiges  

Le présent règlement est soumis à la loi française. Toute contestation ou réclamation relative à 
ce jeu concours sera tranchée selon les lois en vigueur en France. 

 

 

 

 


